
Porter à connaissance sur le risque feu de forêt

NOTE METHODOLOGIQUE 
PRISE EN COMPTE DU RISQUE INCENDIE DE FORÊT

DANS LE PLAN LOCAL D'URBANISME 

1. Recommandations générales

Le département des Alpes de Haute-Provence, boisé sur 420 000 ha soit 58% de son
territoire et soumis à un climat méditerranéen, est particulièrement exposé au risque
d’incendie de forêt.

Le risque résulte d’un croisement entre l'aléa feu de forêt (occurrence et intensité d’un feu
de forêt) et l’exposition des biens et des personnes (enjeux), ainsi que de l’existence et de
la qualité des équipements de défense contre l’incendie utilisable (défendabilité).

L'élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) doit prendre en compte les impératifs de
protection des personnes et des biens contre le feu de forêt mais aussi de défense de la
forêt méditerranéenne contre les incendies.

Ces impératifs résultent d'un double constat :
• L’augmentation des conséquences néfastes des feux de forêt, en termes de danger

pour les personnes, d’habitations endommagées, de surface de forêt détruite (ce
qui favorise le ruissellement), d'altération du paysage, de perte de biodiversité, et
bien sûr de dépenses et de sécurité des personnels lors de l’intervention des
services de secours et d’incendie.

• L’insuffisance des mesures actuelles de prévention dans différents domaines et
particulièrement en ce qui concerne l’occupation des sols.

La sauvegarde des espaces boisés repose sur deux principes :
• 1. La constructibilité en forêt ne constitue jamais une solution même partielle au

problème de la défense contre les feux. Au contraire, l'augmentation de la présence
humaine en forêt accroît le risque de départs de feux et le nombre d'enjeux
exposés. 

• 2. Les constructions isolées doivent être interdites. Outre les inconvénients
généraux de la dispersion, elles sont dangereuses pour la forêt comme pour les
habitants. La sécurité n'y est jamais totalement assurée.



Ainsi, deux modes d’urbanisation sont à proscrire dans le PLU :
• Les constructions situées dans de très grandes parcelles (isolement, effet

d’encerclement, dispersion des moyens de lutte ...).
• Les constructions denses dans un tissu mal organisé (difficulté de cheminement,

obstacles, réseau d’eau incendie insuffisant).

Dans ce sens, la lutte contre l'étalement urbain et la prévention des feux de forêts sont
des politiques qui se confortent.

Suite à une étude de l’aléa à l’échelle départementale, votre commune fait l’objet du
présent porter-à-connaissance (PAC) qui comprend une note relative à la prise en compte
du risque incendie de forêt dans les instructions d’urbanisme et l’élaboration des
documents d’urbanisme, quatre annexes techniques, ainsi qu’une carte de l'aléa à
l'échelle communale.

Les cartes d’aléa sont disponibles en version numérique sur simple demande à la
Direction Départementale des Territoires (Pôle risques).

La carte d'aléa n’est pas un zonage du risque incendie de forêt, elle correspond à une des
composantes permettant de le définir. Il s’agit d’une indication du niveau d'exposition d'un
secteur communal au phénomène feu de forêt, fournie sur la base de pixels de 5 mètres
de côté.

Pour son intégration au PLU, cette cartographie doit faire l’objet d’un traitement au niveau
communal consistant notamment à tracer les limites de zonage (affichage du risque dans
les zones par un indice F, par exemple) selon la méthode précisée ci-dessous.

La prévention du risque incendie de forêt conduit à distinguer, d’une part l’aléa subi
traduisant les caractéristiques d’un incendie établi qui impacte le lieu considéré, et d’autre
part l’aléa induit définissant les caractéristiques d’un incendie émanant du lieu considéré
et qui génère une menace sur les enjeux situés dans sa direction de propagation.

La qualification de l’aléa doit être fondée sur la notion d’aléa subi. L’aléa induit est utilisé
très ponctuellement et à l’échelle des projets, lorsque les nouveaux enjeux sont
conséquents et génèrent alors une menace nouvelle et supplémentaire pour le massif
forestier.

2. Intégration du risque feu de forêt dans les différentes pièces du PLU

L'intégration du risque feux de forêt devra être réalisée dans les différentes pièces du
PLU :

• Dans le rapport de présentation, par un chapitre rappelant le risque et
éventuellement dans les justifications des choix d’aménagement, notamment en
justifiant le choix de la zone compte tenu de son exposition au risque incendie de
forêt et en précisant les mesures de réduction de la vulnérabilité prévue pour
réduire les conséquences du risque incendie de forêt. Par ailleurs, si l’extension de
l’urbanisation ne peut se faire ailleurs qu’en zone boisée (hors zones d’aléa très
fort dans lesquelles toute construction nouvelle est proscrite), cette décision doit
être justifiée. 

• Dans le document graphique (en application des dispositions de l'article R.151-34
1° du code de l'urbanisme), en délimitant, les secteurs sur lesquels l’exposition au



risque d'incendie implique des règles particulières d’urbanisme. Cette délimitation
doit s’appuyer sur la carte d'aléa subi ci-jointe, réalisée par l’ONF pour la DDT dans
le cadre d’une étude à l’échelle départementale et résulte d’un travail de zonage à
l’échelle de la commune.

Dans les secteurs ainsi identifiés, il conviendra, par exemple, d’afficher le risque via
un sur-zonage particulier matérialisé par l'indice "F".

Il s’agira d’identifier par un indice F1, par exemple, les zones inconstructibles car
soumises à un niveau d’aléa fort à très fort.

Pour ce qui concerne les zones d’aléas moyen, les parties non urbanisées seront
classées en F1. En effet, ces secteurs sont particulièrement exposés au risque incendie
de forêt.

Les zones constructibles avec des prescriptions limitant les conséquences du risque
incendie de forêt devront être également identifiées, par un indice F2 par exemple. Ces
secteurs correspondent à des zones urbanisées soumises à un aléa moyen qui
nécessitent d’être réglementés au titre du risque incendie de forêt dans le PLU.

Au sein de la zone F1, peuvent être identifiées par un indice F1p (projet), des orientations
d’aménagement et de programmation (OAP) admises sous réserve :

• de la continuité du projet avec l’urbanisation existante,
• de l’identification précise du risque sur le secteur du projet

d’aménagement,
• de la définition de prescriptions strictes de réduction de la vulnérabilité du

projet, notamment en matière de défendabilité,
• de rappeler dans le règlement le risque dans le caractère de la zone, et

en intégrant des prescriptions réglementaires afin de réduire, autant que
possible les conséquences du risque.

Bien entendu, seules doivent être ouvertes à l'urbanisation des zones situées en
continuité immédiate de l'urbanisation existante. Ces projets d’urbanisation devront faire
l’objet d’une organisation spatiale cohérente tenant compte du niveau d’aléa subi feux de
forêt et de la nécessité de limiter le nombre de personnes exposées au risque incendie de
forêt.

Le tableau ci-après synthétise les principes généraux de prévention du risque à intégrer
dans le règlement, les documents graphiques et les OAP du PLU. Ces principes sont
détaillés par types de zones indicées F1 et F2, en fonction du niveau d’aléa subi et des
enjeux.

Enjeux

Niveau d’exposition 
du secteur environnant

Zone non urbanisée Zone urbanisée

Aléa subit fort à très fort F1* F1*

Aléa subit moyen F1* F2

Aléa subit très faible à faible Sans indice Sans indice

* La zone F1 comprend, de manière exceptionnelle, le cas des zones spécifiques F1p (F1 projet) définies
dans le titre 3 «Principes généraux pour l’élaboration d’un PLU en zone soumise à un aléa subi feu de forêt»



3. Principes généraux pour l’élaboration d’un PLU en zone soumise à 
un aléa subi « feu de forêt »

Les principes de prévention qui sont définis selon le niveau d’aléa subi feu de forêt
doivent guider la commune dans l’élaboration ou la révision de son PLU.

3.1. Dispositions des zones à indice F1 : secteur particulièrement exposé au risque

Secteurs concernés :

Ces secteurs correspondent aux espaces :
• soumis à un niveau d’aléa fort à très fort quelle-que que soit la forme de

l’urbanisation existante ;
• non urbanisés (habitat vulnérable) en niveau d’aléa moyen.

Dans ces secteurs, les constructions ne doivent pas être autorisées compte tenu de leur
vulnérabilité au feu et la difficulté à les défendre.

Dispositions :

Dans les zones à indice F1, la protection réside en une interdiction générale pour toutes
les occupations du sol nouvelle s et tout particulièrement les travaux augmentant le
nombre de personnes exposées au risque ou le niveau du risque, notamment: 

• les constructions nouvelles à usage ou non d'habitation, et notamment les
établissements recevant du public (ERP), les installations classées pour la
protection de l'environnement (ICPE), les bâtiments des services de secours et de
gestion de crise ; 

• les aires de camping, villages de vacances classés en hébergement léger et parcs
résidentiels de loisirs ; 

• les changements d'affectation d'un bâtiment qui correspondrait à une création d’un
ERP, un ICPE ou comportant de nouveaux locaux à sommeil.

Pour les bâtiments existants à usage d’habitation, la création de logements
supplémentaires est interdite.

Afin d'améliorer la défendabilité des constructions existantes, il est opportun de réserver
des emplacements réservés pour élargir la voirie, créer une nouvelle voie de desserte ou
une aire de retournement et poser des points d’eau incendie le cas échéant. Les
conditions relatives aux équipements publics sont exposées en annexe A du PAC du 23
mai 2014 relatif au risque incendie de forêt.

De manière exceptionnelle, une zone F1p peut être définie permettant la réalisation, dans
le cas d’opération d’ensemble (OAP, zone AU), de projets sous réserve que ces derniers
répondent aux dispositions définies ci-dessous.

Le projet est en continuité de l’urbanisation existante et le périmètre bâti-forêt à défendre
en cas d’incendie de forêt est limité. La décision d’étendre l’urbanisation dans une zone
soumise à un aléa devra être justifiée notamment par le fait qu’elle ne pouvait pas se
réaliser ailleurs qu’en frange du massif.



L’urbanisation nouvelle devra être dense et de forme non vulnérable (compacte),(cf.
annexe D). Les projets d’urbanisation nécessiteront d’être définis de telle sorte qu’ils
comportent une réflexion d’ensemble sur la réduction de la vulnérabilité du bâti (réduction
des dommages aux biens au regard de prescriptions sur la résistance des matériaux et
des règles de construction) et des moyens collectifs de défendre les constructions contre
les feux de forêt (défendabilité).

3.2. Dispositions des zones à indice F2 :secteur exposé au risque

Secteurs concernés : 

Ces secteurs correspondent à des zones urbanisées soumises à un aléa moyen qui
nécessitent d’être réglementés au titre du risque incendie de forêt dans le PLU.

Il s’agit des secteurs en zone déjà urbanisée où il est possible de densifier l’urbanisation
existante ou d’y construire en continuité en maintenant une organisation spatiale
cohérente du bâti.

Dispositions :

La décision de localisation d’un habitat doit être adaptée en fonction du risque et assurée
dans des conditions techniques et économiques viables.

La densification des zones d’habitat groupé et le comblement des « dents creuses » dans
ces zones sont favorables à la réduction des conséquences du risque incendie de forêt.
En effet, ces mesures permettent :

• de réduire le linéaire d’interface bâti-forêt à défendre par les services de secours ;
• en cas d’incendie de forêt, de limiter la propagation du feu au travers des îlots

boisés (dents creuses boisées) situés dans les zones bâties en périphérie du
massif ;

• de redimensionner le réseau de voirie pour l’accès aux services de secours,
compte tenu de l’augmentation des enjeux sur le secteur.

Dans les zones indicées F2, est proscrite la construction de bâtiments sensibles, tels que
les ERP sensibles (tous les ERP sauf ceux de catégorie 5 sans locaux à sommeil) ou
ICPE présentant un danger d'inflammation, d'explosion, d’émanation de produits nocifs ou
un risque pour l’environnement en cas d’incendie. En aléa moyen, la construction des
ERP sensibles (tous les ERP sauf ceux de catégorie 5 sans locaux à sommeil) peut être
envisagée sous réserve de la démonstration de l’impossibilité d’une implantation
alternative du projet et de l’existence de moyens de protection adaptés à la prévention du
risque incendie de forêt (défendabilité et résistance de matériaux de construction
adaptées).

En zone F2, une construction admise doit être implantée au plus près de la voie publique
et des constructions existantes. Le terrain d’assiette du projet de construction doit
bénéficier des équipements rendant le secteur environnant défendable par les services
d’incendie et de secours (desserte en voirie et point d’eau incendie). Ces équipements
sont dimensionnés de manière appropriée et réalisés sous maîtrise d'ouvrage publique ou
dont la pérennité de l'entretien est garantie, à défaut par la personne publique (voir



annexe A). Les bâtiments autorisés, doivent faire l’objet de mesures destinées à améliorer
leur auto-protection. Ces mesures sont détaillées en annexes B et C.

Les constructions en lisière d’espace boisée en F2 doivent, de plus, faire l’objet d’une
organisation spatiale cohérente (limitation du périmètre à défendre en cas d'incendie) et
de la nécessité de limiter le nombre de personnes exposées au risque d'incendie de forêt,
l’annexe D illustre les formes urbaines vulnérables au feu de forêt.

3.4. Zone en niveau d’aléa faible et très faible

Les niveaux d’aléa faible et très faible peuvent ne être systématiquement identifiés par un
indice dans les documents graphiques et le règlement des documents d’urbanisme.

La construction d'ICPE présentant un danger d’incendie, d’explosion, d’émanation de
produits nocifs ou un risque pour l’environnement en cas d’incendie doit être évitée dans
la mesure du possible.

4. Obligations légales de débroussaillement (OLD)

Conformément à l'article L.134-15 du code forestier, lorsque des terrains sont concernés
par une obligation de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé à caractère
permanent, résultant des dispositions des articles L. 134-5 et L. 134-6 du même code et
de l'arrêté préfectoral en vigueur, cette obligation est annexée au plan local d'urbanisme. 

Pour ce qui concerne les constructions, chantiers, travaux et installations diverses, le
maire peut décider, compte tenu du risque, de porter la distance du débroussaillement ou
le maintien en état débroussaillé de 50 à 100 mètres par arrêté municipal (article L.322-3
du code forestier).

En première ligne bâtie face au massif forestier dans les zones indicées F1, F1p et F2,
porter à 100 mètres les OLD autour des constructions, chantiers, travaux et installations
diverses et rendre ces surfaces à débroussailler inconstructibles, permet de limiter les
départs de feux induits par la présence d’activité humaine localement et réduire les
conséquences d’un feu provenant du massif forestier (aléa subi).


